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Les modèles Fiat Panda et Fiat 500 éligibles  

à la nouvelle prime à la conversion 
 

   

 L’accès à la prime à la conversion se durcit le 1er août prochain 

 La Fiat Panda 1,2 69 ch. avec 116 g/km de CO2 et certaines 

versions de la  Fiat 500 1,2 69 ch. avec 109 g/km de CO2, et 0,9 

TwinAir 85 ch. avec 107 g/km sont éligibles à la nouvelle prime à la 

conversion 

 

Le décret modifiant les modalités d’accès à la prime à la conversion et les montants 

rentrera en vigueur le 1er août prochain. 

 

Contrairement à ce qu’a indiqué le communiqué du CNPA diffusé le 1 juillet dernier, la 

Panda 1,2 69 ch est bien éligible à la nouvelle prime à la conversion d’août 2019 

puisque ses émissions sont de 116 g/km de CO2. 

 

Dans la gamme Fiat 500, les versions Lounge, Star et Club équipées du moteur 

essence 4 cylindres 1,2 69 ch, sont également éligibles à cette prime puisque les 

émissions de CO2 sont de 109 g/km. 
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Les versions Fiat 500 Lounge, Star, Club, Sport et Rockstar équipées du moteur 

essence bicylindre TwinAir 0,9 85 ch, sont, quant à elles, également éligibles à cette 

prime puisque les émissions de CO2 sont de 107 g/km. 

 

 


